
Tableau des garanties et cautionnements

Bénéficiaire Typologie du rapport juridique
Type de 

cautionnement 

Date 

décompte 
Durée

Découvert 

total

Caution en faveur de                                                   

L'Union sportive Les Ponts-de-Martel
selon l'arrêté du Conseil général le 05.06.2024 Garantie 05.06.2024 5 ans au max. 500'000

Caution en faveur de                                                   

La Société coopérative de chauffage à distance
selon l'arrêté du Conseil général le 01.06.2022 Garantie 01.06.2022 20 ans au max. 350'000

Garantie pour engagement de Prévoyance 

Personnel communal

Aux termes de l'article 72c de la loi fédérale sur la prévoyance 

professionnelle vieillesse, survivants et invalidité (LPP), la corporation de 

droit public - en l'espèce la commune  - doit s'engager à garantir 

l'ensemble des engagements de l'institution de prévoyance envers les 

assurés actifs et retraités dont elle est et a été l'employeur, ainsi 

qu'envers ceux des syndicats intercommunaux et des institutions 

poursuivant un but d'intérêt public, pour sa part dans l'organisme précité.

Garantie 01.01.2025 549'219

Caution en faveur de                                                     

La Société coopérative de chauffage à distance
selon l'arrêté du Conseil général le 08.12.2015 Garantie 08.12.2015 25 ans au max. 2'000'000

Caution en faveur de                                                    

La Société coopérative du l'Hôtel du Cerf
selon l'arrêté du Conseil général le 29.04.2014 Garantie 29.04.2014 20 ans 350'000

Caution en faveur de                                                     

La Société coopérative de chauffage à distance
selon l'arrêté du Conseil général le 23.06.2010 Garantie 23.06.2010 20 ans 500'000

Caution en faveur de                                                    

La Société coopérative de chauffage à distance
selon l'arrêté du Conseil général le 22.02.2006 Garantie 22.02.2006

au minim. 20 ans 

au max. 30 ans 
620'000

Total: 4'869'219

COMMUNE DES PONTS-DE-MARTEL

 (art. 25 RLFinEC)


